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TD10 : Le système d'information comptable

Exercice n°1

1. Une facture doit comporter un certains nombres de mentions obligatoires. Précisez le sens de chacune des seize mentions numérotées sur la facture.

1) raison sociale du fournisseur : nom, statut juridique et adresse

2) statut juridique et capital financier du fournisseur

3) numéro d'identification SIREN (Système National Informatique pour le Répertoire des Entreprises et des Établissements) de l'entreprise au RCS (Registre au Commerce et aux Sociétés), suivie de la ville où a été immatriculée l’entreprise. Pour les artisans, il s'agit du numéro d'identification au Registre des Métiers

4) numéro d'autorisation administrative (aucun caractère officiel)

5) dénomination sociale du client (on parle de dénomination à la place de raison pour les entités de forme non sociétaire)

6) référence de la facture

7) lieu et date d'établissement de la facture

8) date limite fixée pour le règlement de la facture (ne doit pas dépasser un délai de 30 jours sauf si acceptation du client)

9) désignation et quantité des produits facturés

10) prix unitaire hors taxes

11) taux de la TVA

12) réductions éventuellement accordées

13) numéro de TVA intracommunautaire du fournisseur

14) numéro de TVA intracommunautaire du client

15) conditions d’escompte applicables en cas de paiement comptant

16) taux des pénalités exigibles en cas de non-paiement à la date 8)

2. Facture :


Voir annexe « Exercice 1 ».

Exercices suivants


Voir annexes.

